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LA PUBLICITE DES SEANCES ET LE BULLETIE
DU GRAND CONSEIL VAUDOIS

(Suite.)

V

La commission propose le renvoi au Conseil d'Etat ou a
une autre commission du Grand Conseil et pense qu'en
attendant « il serait convenable de prendre provisoirement
quelque mesure ».

La discussion est ouverte.

M. Audra se felicite d'avoir souleve une question aussi

interessante, mais, tout en reconnaissant qu'il faut prendre
le temps necessaire pour mürir celle-ci, l'institution d'une -

commission de surveillance lui parait superflue : « une
surveillance süffisante sera exercee par le Grand Conseil lui-
meme ». La publicite des debats lui « parait inutile si les

noms des orateurs ne sont pas accoles aux opinions, car le

peuple vaudois tient non seulement ä savoir les choses qui se -

passent dans nos assemblies, mais encore ä connaitre les

acteurs de notre scene politique, pour juger ses represen-
tants ».

M. Blanchenay fait observer que la question n'est pas.
nouvelle et qu'elle a dejä ete traitee dans la seance du-

25 mai 1822. Une proposition analogue y fut faite et on la

rej eta en se fondant sur la loi sur la presse, qui permet ä

tout Vaudois de publier ce qu'il juge convenable. Le proto-
cole de cette seance apporte a la demande de M. Blanchenay

confirme en plein son assertion.

Pour M. le landamman Clavel le sujet a deux faces :

estime que le pouvoir monetaire, pour les periodes 1701-1725 et
1726-1750, peut etre represents pour la France par les chiffres
2 et trois quarts et 3, le pouvoir de l'argent en 1895 Stant pris pour
unite.
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* II est bon sans doute que nos concitoyens sachent ce

que font leurs representants ; mais ces representants, hom-
mes estimables de toutes les classes qui parlent aujourd'hui
sans crainte, comme sans art, craindraient, si l'on etablissait
un stenographe, d'etre livres ä la malignite du public. Peu
de personnes parleraient ou bien l'on apporterait de beaux

-disccurs qui, au lieu d'etre faits pour nous, seraient faits
pour le public. » Bien que le Systeme actuel expose ä « la

calomnie et ä la mauvaise foi (qu'on peut mepriser) ou ä

reclamer contre les inexactitudes », l'orateur prefere le statu

quo. II prie l'assemblee « de ne prendre aucune mesure pre-
cipitee » et de renvoyer pour nouvel examen la question au
Conseil d'Etat.

M. Jayet est un partisan de la publicite ecrite : « Elle a

le seul defaut de ne pouvoir reproduire la vie que donne le

debat oral. Mais, trouverons-nous un stenographe dans ce

pays Non, il en faudrait faire venir un de Paris. Puis,

avons-nous d'assez bons improvisateurs pour que leurs dis-

-cours supportent l'impression litterale Tel discours ecoute

avec plaisir ne se lirait pas de meme. On passe ä l'improvi-
sation des choses qui choquent a la lecture. II faudra done un
correctif. »

Toutefois, M. Jayet ne veut pas de la commission de

surveillance, qui ne pourra rien faire de bien : « Le Grand Conseil

sera oblige de decider » et il demande que le rapport soit

depose sur le bureau pendant trois jours.
« Le Grand Conseil n'a qu'ä gagner ä etre vu tel qu'il est

et a n'etre pas meconnu comme il l'a ete », dit M. le landam-

man Muret. II pense que depuis le jour ou les journaux se

sont occupes des seances du Grand Conseil, un moins grand

nombre de deputes prennent la parole, d'oü la necessite pour

quelques-uns de parier plus souvent, et il le regrette :

« La discussion faisait jaillir du bon sens d'un homme

peu verse dans l'art de la parole des verites qui echappent a

- des hommes plus exerces. »
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Les journaux malins paralysent la parole :

« De lä, la timidite de la tribune, l'absence de bons
discours, j'appelle bons ces discours simples, ces discours vau-
clois, nes du coeur, inspires par un sens droit, et qui allaient
droit aux choses, parce qu'on meprisait les entourages. Le
moment des phrases et du triomphe des phrasiers doit cesser

; un bon sens simple doit remplacer les miserables artifices

de la rhetorique. »

M. Muret, comme M. Jayet, demande le preavis du Con-
seil d'Etat.

M. le landamman Monod croit, au contraire, que le nom-
bre des orateurs s'est augmente, il n'a su « decouvrir beau-

coup de phrasiers », les journaux n'ont -fait peur ä

personne :

« Ami de la publicite, quoique moins orateur que d'au-

tres membres, je ne crains pas plus de parier devant tout le

canton que devant cette Chambre. Le ridicule ne fait aucun

•effet sur moi : je m'oublie pour ne penser qu'ä la chose

publique. Que sont les interets personnels ä cote des interets

publics Si nous ne savons pas avoir les mceurs republicai-

nes, cessons d'etre republicains. »

M. Rouge veut faire la distinction entre les gouverne-
ments absolus des republiques de Genes et de Venise et le

libre canton de Vaud :

* La publicite est l'äme du gouvernement representatif,
c'est eile qui lui donne le mouvement et la vie ; sans eile le

gouvernement n'est qu'un cadavre ou un corps languissant,

qui tombe bientöt en dissolution, ou bien, comme l'a dit
M. de Chateaubriand, il prend une telle activite qu'il a

bientöt aneanti toutes les libertes publiques. »

M. Rouge ne craint pas la reproduction des discours

improvises, qui sera faite en tenant compte de ce qui se fait

a la Chambre des deputes en France et dans celle des Com-
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munes en Angleterre oü les journalistes precedent ä des.

remaniements de forme.

« Ainsi, loin de decourager aucun membre de prendre la

parole, la publicite serait, au contraire, une raison pour les

y engager. Les campagnards, qui ont souvent de tres
bonnes observations ä faire, pourraient les presenter en

toute confiance ; leurs discours, bien rendus dans les jour-
naux, feraient grand plaisir aux cercles qui les ont nommes,
et produiraient un tres bon effet dans la campagne. »

M. Rouge conteste la competence du Conseil d'Etat pour
examiner une question qui regarde le menage interieur du
Grand Conseil, mais il ne s'oppose pas ä ce que l'autorite
executive soit consultee, il demande l'impression immediate
du rapport et sa distribution ä tous les membres du Grand
Conseil.

C'est ce qui est decide, apres un discours de M. Gaillard :

« Je comprends, par l'emotion que j'eprouve, ma profession
m'appelant a parier frequemment en public, l'embarras dans

lequel se trouvent souvent les habitants de la campagne et
ceux qui n'ont pas l'habitude de la parole lorsqu'ils doivent
s'adresser ä cette assemblee. »

II ne croit pas que l'admission du public soit convenable,
mais il reconnait la necessite d'une publicite et desire sim-
plement le renvoi de la discussion.

VI

Le debat est ajourne jusqu'a presentation d'un preavis du
Conseil d'Etat. Ce preavis est depose le 19 mai 1829 sur le
bureau du Grand Conseil. La publicite des debats existe de

fait, dit d'abord le Conseil d'Etat. Partant de ce point de

vue il propose
1 :

1 Bulletin du Grand Conseil de 1829, pages 112-132.
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i° Pas de stenographe : « ses comptes rendus seraient
d'une longueur demesuree et n'offriraient pas dans toutes
leurs parties de l'interet et de l'utilite. II faudrait faire
choix d'un homme exempt d'esprit de parti, nomme par le

Grand Conseil et revocable par lui, et qui serait l'editeur
responsable du bulletin ».

2° Le Conseil d'Etat propose qu'il n'y ait point de

commission de surveillance : « Une telle institution aurait les plus

grands inconvenients. Quand un membre du Grand Conseil

croirait avoir ä se plaindre de la maniere dont son opinion
aurait ete rendue, il se trouverait en conflit avec la commission,

et le Grand Conseil serait appele a decider. »

3° Le bulletin n'aurait pas un caractere officiel ; il serait
donne aux membres du Grand Conseil et l'on pourrait s'y
abonner.

C'est sur ces conclusions, que la discussion est ouverte.

(A stiivre) L MOGEON.

NOTICE SUR LE NOTARIAT VAUDOIS

DURANT LA PERIODE BERNOISE

L'organisation du notariat etait plutot rudimentaire sous le

regne des comtes de Savoie. Seuls les Statuts du comte Pierre
(1264) contiennent quelques dispositions sur la matiere.

Mais cela changea avec le regime bernois. LL. EE.,
dont le gouvernement rude a laisse longtemps ses traces chez

nous, songent aux notaires des que le Pays de Vaud tombe sous
leur domination.

En effet, l'ordonnance du 13 mai 1536, qui annonqait au Pays
de Vaud la perte de sa nationality et sa soumission ä Berne,
statuait ce qui suit concernant les notaires :


	La publicité des séances et bulletin du grand conseil vaudois

